REGLEMENT

TERRAIN 20X16 M ; BUTS DE 3M
. SURFACE DE REPARATION A4
Lol 1 =
. POINT DE PENALTY 4N
. ZONES DE REMPLACEMENT | DE PART ET D'AUTRE DES BUTS FIXES
LOI2 | BALLON FUTSAL TAILLE 3
NOMBRE DE JOUEURS PAR 4X4 DONT GB
EQUIPE POSSIBHITE DEJOUER-A-3X3-OU-4X4-SANS-GARBIEN
LOI 3 g = 3
ILLIMITES ET VOLANTS : SANS ARRET DE JEU; LE'REMPLACE DEVIENT REMPLAGANT,
REMPLACEMENTS LE REMPLACANT ENTRE APRES LA SORTIE DU REMPLACE.
; ILS SONT EFFECTUES PAR LA ZONE DE REMPLACEMENT.
ENCADREMENT RESPONSABLES MAXI PAR EQUIPE
LOI5 |SARBITRAGE 1 ARBITRE +
LOI 6 GESTION DU TEMPS
DUREE DESMATCHES(LORS [ 7 : 7 VIR PHASE 1 & MIN PHASE 2
y DE PLATEAUX) SANS ARRET DU CHRONOMETRE, SAUF CAS PARTICULIER
(! % ; A
$ ARRET-DU-CHRONOMETRE- UNIQUEMENT-SURDECISION-DEL'ARBITRE(BLESSURES);
) . ARRET DU CHRONOMETRE
LOI 7
. FIN DE LA PERIODE OU 5 t
LA PERIODE PREND FIN LORSQUE LE BUZZER COMMENCE A RETENTIR
RENCONTRE 5
xS SEULS LES PENALTYS SONT TIRES APRES LE BUZZER DE FIN DE MATCH SI LA FAUTE
e s CORRESPONDANTE A ETE COMMISE AVANT LE BUZZER
TOUS LES JOUEURS DANS LEUR PROPRE MOITIE DE TERRAIN EXCEPTE LE JOUEUR
EXECUTANT LE COUP D'ENVOI. IL PEUT SE FAIRE EN AVANT, EN ARRIERE OU
LOI8 | COUP D’ENVOI LATERALEMENT.
ADVERSAIRES A AU MOINS 3 METRES DU BALLON ; SINON : A REFAIRE.
LOI9 BALLON EN JEU OU HORS DU | SILE BALLON TOUCHE LE PLAFOND : TOUCHE A L'EQUIPE ADVERSE, A L'ENDROIT LE
JEU PLUS PROCHE
IDEM FOOTBALL - LE GARDIEN NE PEUT MARQUER DE LA MAIN DANS LE BUT
LOI 10 | BUT MARQUE ADVERSE ; DANS CE CAS, REPRISE PAR SORTIE DE BUT




TOUS LES COUPS-FRANCS SONT DIRECTS : CFD

IDEM FOOTBALL ET INTERDICTION :
. DE CHARGER IRREGULIEREMENT

. DE TACLER UN ADVERSAIRE, Y COMPRIS TACLE GLISSE (SAUF SI PAS D'ADVERSAIRE
ET POUR LE GARDIEN DANS SA SURFACE DE REPARATION S| TACLE REGULIER)
SITUATION LITIGIEUSE : APPRECIATION DE L’ARBITRE

ADVERSAIRE A 5 M SINON : A REFAIRE

A 4 METRES, 5 METRES

AU PIED, BALLON IMMOBILE SUR LA LIGNE DE TOUCHE
POSSIBILITE DE PASSER OU DE RENTRER DANS LE TERRAIN EN CONDUITE DE BALLE
(+ POSSIBILITE DE MARQUER EN U7 UNIQUEMENT APRES CONDUITE PAS EN U9
SIINTENTION DE TIR DIRECT = SORTIE DE BUT

ADVERSAIRE A 5-M A 3 IV ; SINON : A REFAIRE

A LA MAIN OU BALLON AU SOL, PAR LE GB DEPUIS SA SURFACE DE REPARATION
RELANCE PROTEGEE : ZONE PROTEGEE BANS SA-MOITE DEFERRAIN-(10-METRES)
DANS LA SURFACE (5 METRES) ; L'ADVERSAIRE PEUT ENTRER DANS LA ZONE
PROTEGEE DES QU'UN JOUEUR A TOUCHE LE BALLON

UN BUT NE PEUT ETRE MARQUE DIRECTEMENT. SINON : SORTIE DE BUT POUR
L'ADVERSAIRE

(MEME SI LE GARDIEN ADVERSE TOUCHE LA BALLE)

AU PIED, ADVERSAIREAS-M A3 M ;
EN U7 UNIQUEMENT, POSSIBILITE DE PASSER MAIS AUSS| DE RENTRER DANS LE
TERRAIN EN CONDUITE DE BALLE ET DE MARQUER

EN CAS DE SITUATION LITIGIEUSE OU CONFLICTUELLE, LE RESPONSABLE TERRAIN
ET/OU LA TABLE DE MARQUE PEUVENT INTERVENIR SELON LEUR GRE ET PRENDRE
DES DECISIONS SUR LE JEU EN COURS.

VICTOIRE : 3 PTS — NUL : 1 PTS — DEFAITE : O PT

1. GOALAVERAGE PARTICULIER 2. GOALAVERAGE GENERAL
3. MEILLEURE ATTAQUE 4. SEANCE DE TIRS AU BUT / TIRAGE AU SORT

3 TIRS AU BUT POUR CHAQUE EQUIPE PUIS « MORT SUBITE » SI EGALITE

L’ARBITRE PEUT DEMANDER LE REMPLACEMENT DU JOUEUR A L'EDUCATEUR

EN CAS DE MAUVAIS COMPORTEMENT : CONTESTATION, PAROLE INAPROPRIEE, ...
L’EQUIPE CONCERNEE PEUT-ETRE EXCLUE DU TOURNOI.
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